
Je profite de cette occasion pour remercier 
les autorités burundaises pour leur 
excellente collaboration. En effet ce n’est 
qu’avec l’appui des différents ministères, de 
la DGAP et de la Regideso, que le CICR peut 
continuer à mener une action humanitaire 
pertinente et utile.

Bonne lecture !

Philippe Beauverd
Chef de la Délégation de Bujumbura, 
Burundi

bulletin
LE CICR AU BURUNDI
Le CICR étend ses activités à l’intérieur du Burundi  
Chers lecteurs,

Depuis le début de l’année 2017, le CICR 
étend ses activités au-delà de la capitale afin 
d’être encore plus proche des populations 
vulnérables. Pour apporter notre aide 
et bien mener notre travail humanitaire, 
nous avons sélectionné, avec nos délégués 
terrain, des zones prioritaires réparties 
dans les différentes régions du Burundi. Les 
communes choisies ont été définies d’après 
leurs besoins humanitaires particuliers, liés 
par exemple à leur emplacement proche de 
la frontière ou aux déplacements internes 
de populations.

Des évaluations sont en cours dans les 
communes de Bugabira et Busoni en 
province Kirundo pour définir comment 
améliorer l’approvisionnement en eau 
potable de la population. D’autres 
activités seront également menées dans 
certaines communes des provinces de 
Gitega, Makamba et Ruyigi, que ce soit 
l’amélioration de l’accès à l’eau ou la 
distribution de semences pour intensifier 
les prochaines récoltes. Toutes ces activités, 
comme les autres mentionnées ci-dessous, 
sont étroitement coordonnées avec les 
autorités tant locales que nationales.
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Les travaux de construction d’un grand 
réservoir d’eau à Musaga, en collaboration 
avec la Regideso, sont presque terminés, ce 
qui permettra bientôt l’augmentation du 
débit d’eau dans la capitale. 

Le programme de « cash conditionnel » 
initié à Bujumbura en 2016 est reconduit 
cette année avec 400 femmes cheffes de 
foyer, sélectionnées sur la base de leur 
précarité et de leur projet commercial. Le 
financement de leur activité et le succès 
de leur entreprise devraient leur permettre 
d’améliorer la gestion de leur foyer. 

Dans ce bulletin vous trouverez des 
informations sur nos activités de 
rétablissement des liens familiaux, notre 
soutien à la section orthopédique et 
prosthétique de l’Institut Saint Kizito, notre 
appel du 8 mai sur l’importance de la mise 
en place d’une loi protégeant l’emblème 
de la Croix-Rouge et les activités sportives 
contribuant à l’amélioration de la vie 
carcérale.

Les activités humanitaires du CICR reposent 
toujours sur les principes fondamentaux de 
neutralité, d’impartialité et d’indépendance, 
qui nous guident dans notre travail. 



Marie-Rose est étudiante en droit à 
l’Université du Burundi, et depuis le début 
de l’année elle est très heureuse de pouvoir 
marcher grâce à sa prothèse fournie par 
l’Institut Saint-Kizito (ISK), soutenu depuis 
2010 par le CICR. Marie-Rose se souvient 
avec douleur de ce qui lui est arrivé : « En 
2010, ma jambe droite a dû être amputée 
à cause d’une maladie. Depuis, j’ai marché 
à l’aide de lourdes béquilles en bois car 
je n’avais pas les moyens de m’offrir une 
prothèse ». Pendant six ans, Marie-Rose se 
déplaçait avec ses cannes incommodantes 
qui abîmaient ses habits et l’obligeaient 
à avancer en sautillant. « J’ai dû résider à 
l’université dès que possible pour ne pas 
avoir à utiliser les transports publics. Ma 
mobilité était très limitée. », déplore-t-elle. 

Un jour un ami lui parle de l’ISK et du 
soutien que le CICR apporte à cet institut 
pour les personnes handicapées et 
démunies. Marie-Rose approche donc l’ISK, 
et peu de temps après, en janvier 2017, 
le CICR finance sa prothèse ainsi que sa 
rééducation.

Marie-Rose n’a pas reçu sa prothèse 
dès le premier rendez-vous. « Il a fallu 
prendre les mesures, poser un plâtre à la 
jambe gauche pour former la prothèse 

de la jambe droite », raconte-t-elle. Son 
orthoprothésiste, Alice, n’a que 26 ans. 
Elle est la seule femme orthoprothésiste 
du Burundi. Le CICR a financé les études 
universitaires d’Alice pendant 3 ans à 
Moshi, en Tanzanie. Depuis son retour en 
2016, elle est la technicienne de choix pour 
les femmes qui se sentent souvent plus 
à l’aise lors des prises de mesure et des 
ajustages de prothèses. Rapidement Alice a 
pris Marie-Rose sous son aile et elles sont 
maintenant devenues amies. « Le soutien 
d’Alice pendant le processus de fabrication 
de ma prothèse a été très important. Alice 
est devenue comme une sœur pour moi. », 
témoigne Marie-Rose. 

Membre d’une chorale, Marie-
Rose peut désormais applaudir 
des deux mains en chantant
Au mois de juin Marie-Rose a enfin reçu sa 
prothèse définitive et elle a déjà observé 
des changements : « Avec cette prothèse, 
je ne vois plus le vide de ma jambe 
manquante quand je suis assise et cela me 
plaît beaucoup », lance-t-elle avec sourire. 
Marie-Rose est membre d’une chorale et 
elle raconte que sans ses lourdes béquilles, 
elle peut désormais se tenir debout, 
chanter et surtout applaudir de ses deux 
mains pendant la messe.

En quittant l’ISK pour la dernière fois en 
juin, elle dit se sentir enfin complète, et que 
sa première visite sera chez sa mère qui 
attend également depuis 6 ans que sa fille 
retrouve sa jambe.

Policier, Térence peut continuer à 
travailler grâce à sa prothèse
Térence a perdu sa jambe droite dans 
l’exercice de ses fonctions de policier en 
2001. En 2002, il a eu une première prothèse 
qu’il a utilisée jusqu’en 2017. Au moment 
où il a fallu remplacer sa première prothèse, 
ses collègues de la police l’ont informé du 
service de prothèses à l’ISK soutenu par 
le CICR. Térence a alors bénéficié de sa 
nouvelle prothèse. Il est reconnaissant au 
CICR qui continue de soutenir les policiers 
ayant besoin de tels services. 

Marie-Rose, jeune étudiante : « Je 
parviens à marcher grâce au CICR» 

Alice travaille sur une prothèse avec ses collègues de l’ISK après ses 3 années d’études d’orthoprothésiste en Tanzanie, financées par le CICR

En 2010, l’ISK et le CICR ont conclu un partenariat pour assister les personnes en situation de handicap physique. Grâce à 
une réorganisation et au renforcement des compétences des équipes techniques de soins prosthétiques et orthopédiques 
existantes, l’ISK a développé la qualité de ses services, ainsi que l’accès aux soins pour les patients externes. 
En 2017, le CICR a prévu de financer 100 patients de l’ISK lorsque ceux-ci sont soit démunis, policiers ou détenus. 22 d’entre 
eux ont déjà eu accès aux services de kinésithérapie et de réhabilitation physique à l’ISK.

Marie-Rose à l’ISK lors des essayages de sa 
prothèse jambière



A 16 ans, Odette*, qui avait quitté le 
Burundi en 2015 pour la RDC, a exprimé 
son désir de revenir au pays avec l’aide du 
CICR. La réunification d’un mineur séparé 
de sa famille suite à une crise humanitaire 
est au coeur des activités liées au 
mandat du CICR. En novembre dernier 
Odette a finalement retrouvé sa famille, 
accompagnée de sa petite fille Fabiola*, 
dans la joie de tous. Visitées par le CICR en 
février dernier, Odette et Fabiola sont ravies 
d’avoir retrouvé leur famille et d’être de 
retour au Burundi. Elles ont repris le cours 
de leur vie et Fabiola, qui a finalement 
rencontré ses grands-parents, est 
maintenant inscrite au registre d’état civil 
burundais. Aujourd’hui Odette participe 

à la vie familiale et lui apporte un soutien 
précieux. 

Chaque enfant qui quitte le pays et qui 
n’est pas accompagné d’un membre de 
sa famille peut bénéficier du service de 
réunification familiale du CICR. Les délégués 
du CICR constituent tout d’abord le dossier 
de l’enfant et, avec les collègues de la CRB, 
mettent tout en œuvre pour permettre de 
localiser et identifier sa famille au Burundi. 
Une fois les parents localisés, et si tel est le 
souhait de l’enfant et de sa famille, le CICR 
entreprend toutes les démarches officielles 
en vue de la réunification. Une demande 
officielle est ensuite signée par les parents 
ainsi que par l’autorité locale, attestant 

notamment l’identité de l’enfant. Avant 
d’organiser le retour de l’enfant, le CICR 
évalue également la situation familiale en 
discutant avec les parents, la communauté 
et les autorités locales. La transparence, 
l’implication et l’accord de toutes les parties, 
du gouvernement burundais jusqu’au chef 
de secteur de la colline, sont des conditions 
obligatoires pour qu’une réunification 
familiale soit organisée par le CICR.

Depuis juillet 2016, le CICR a réuni 22 jeunes 
filles et garçons venus de la RDC, de la 
Tanzanie et du Rwanda avec leurs familles 
à Rumonge, Makamba, Ngozi, Ruyigi, 
Kirundo, Bubanza et Cibitoke.

* noms d’emprunt

Le CICR et la CRB offrent des services de 
rétablissement de liens familiaux 

La Croix-Rouge du Burundi (CRB) et le 
Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR) ont célébré la journée du 8 mai 
dédiée à la Croix-Rouge et au Croissant-
Rouge, date de la naissance d’Henri Dunant, 
l’un des fondateurs du Mouvement. 
« Nous voudrions demander aux autorités 
burundaises d’instaurer une loi protégeant 
l’emblème de la Croix-Rouge au Burundi. 
Cette loi permettrait aux seules instances 
habilitées à l’utiliser et éviter ainsi toute 

La célébration de la Journée Mondiale 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge 
a été une belle occasion pour les deux 
composantes du Mouvement de féliciter 
et d’encourager les centaines de milliers 
de volontaires burundais pour leur travail 
désintéressé en faveur des plus vulnérables. 

Le CICR et la CRB pour une nouvelle 
loi sur l’emblème Croix-Rouge 

confusion en situation d’urgence. La 
sécurité de nos volontaires ainsi que l’accès 
à toutes les victimes en dépendent », ont 
conjointement déclaré les représentants de 
la CRB et du CICR. « Une équipe conjointe 
CRB/Ministère de la Justice a déjà produit 
une ébauche de projet de loi sur la 
protection de l’emblème qui sera bientôt 
soumise au Gouvernement du Burundi », a 
fait savoir le Secrétaire Général de la Croix-
Rouge du Burundi, Anselme Katiyunguruza.

Pour l’article complet, merci de se rendre 
sur  http://bit.ly/crbBUR001



Délégation du CICR au Burundi    
Route de l’Aéroport, Parcelle 3513
BP 3257 Bujumbura
Burundi 
T (+257) 79 70 70 61 - 79 91 62 20 - 22 21 29 08
F (+257) 22 22 98 37                       
Email: buj_bujumbura@icrc.org

www.cicr.org
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Photos : Dieudonné Hakizimana et Vanessa Sharp/CICR
Couverture : La Directrice, Soeur Anne-Marie Mushiranzigo, devant l’ISK soutenu par le CICR
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MISSION
Organisation impartiale, neutre et indépendante, le Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) a la mission exclusivement humanitaire de 
protéger la vie et la dignité des victimes de conflits armés et d’autres 
situations de violence, et de leur porter assistance. Le CICR s’efforce 
également de prévenir la souffrance par la promotion et le renforcement 
du droit et des principes humanitaires universels. Créé en 1863, le CICR est 
à l’origine des Conventions de Genève et du Mouvement international de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, dont il dirige et coordonne les activités 
internationales dans les conflits armés et les autres situations de violence.

  www.facebook.com/icrc 

  twitter.com/CICR_fr

L’enthousiasme se lit sur le visage des 
détenus de la prison de Muramvya, au 
centre du Burundi. Depuis janvier 2017, ils 
se sont mis à pratiquer du sport grâce au 
travail d’une ONG, « Right to Play », financée 
par le CICR. Depuis, les détenus font des 
exercices d’étirement, jouent au football et 
au volleyball presque tous les jours. En dépit 
de l’étroitesse de la cour de la prison, les 
détenus parviennent à s’organiser. Chaque 
équipe de football est composée de trois 
joueurs au lieu des onze d’usage. Le match 
dure une dizaine de minutes et les équipes 
se relaient selon une liste bien élaborée 
pour laisser la place à chacun. Le match 
se dispute sous les applaudissements 
assourdissants des détenus spectateurs. 
Et ils applaudissent pour tout but marqué, 
quelle que soit l’équipe !

Après le football, c’est le tour du volleyball 
sur le même terrain, séparé en deux parties 
par un filet de fortune. Dans tous ces jeux, 
femmes et hommes jouent ensemble. Sept 
coachs, dont quatre détenus, ont été formés 
pour les entraînements et l’encadrement, 
et le jeu est toujours suivi d’une séance de 
réflexion RCA (reflect-connect-apply).

Garder la santé et renforcer les 
liens 
Les prisonniers sont unanimes sur les 
bienfaits du sport. « Cela me permet de 
m’aérer l’esprit et d’oublier les soucis du 
quotidien, de mieux respirer et de me 
changer les idées », explique l’un des 
détenus. Avant de pratiquer du sport, 
témoigne un autre détenu, certains avaient 
des problèmes d’articulations, de jambes 
gonflées ou des difficultés à dormir, mais 

ces activités sportives sont devenues une 
distraction qui permet aux muscles et aux 
tensions de se relâcher. Et le temps passe 
plus vite. 

Un autre détenu affirme que le sport est un 
révélateur du social : « Il crée un lien social et 

une cohésion entre les détenus et diminue 
le stress ». Les détenus constatent que c’est 
un moyen simple de rester en bonne santé 
morale et physique. 

Une réussite grâce à l’implication 
de l’administration pénitentiaire
Le directeur de la prison de Muramvya, 
Monsieur Harerimana, Officier de Police 
Principal 2, reconnaît les bienfaits du sport 
sur la santé et le moral des prisonniers, mais 
aussi sur le plan de la cohésion sociale : 
« C’est pour cette raison que nous nous 
sommes impliqués pour la réussite de ce 
programme en organisant des séances 
de sensibilisation dans l’établissement 
pénitentiaire de Muramvya ». Le directeur 
remarque un autre résultat positif lié au 
sport: « Les maladies ont diminué et les 
prisonniers sont beaucoup plus à l’aise, car 
ils oublient un peu leurs soucis ». 

Pour le moment ces activités sportives 
n’ont été développées que dans les prisons 
de Mpimba et Muramvya. Selon Léonidas, 
chargé des programmes de l’ONG, les 
milieux carcéraux sont spécialement ciblés 
car : « nous voulons prévenir et diminuer 
certaines maladies, mais aussi donner 
de l’espoir aux détenus en leur rappelant 
qu’après la prison, la vie va continuer ». 
Léonidas soutient que le sport favorise 
les relations sociales entre les détenus. Ce 
projet pilote est une première en milieu 
carcéral pour le CICR. Selon Katrin Imhof, 
la directrice programmes pour l’Afrique de 
« Right to Play », d’autres pays pourraient 
certainement bénéficier de ce programme 
à l’avenir.

Favoriser la cohésion dans les milieux carcéraux 


